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Horaires et contacts Mairie
Accueil Hôtel de Ville : 
02 96 39 22 43
Heures d’ouverture :
Du Lundi au Vendredi de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30
Le Samedi - Permanence État Civil 
de 9h00 à 12h00

Accueil Mairie déléguée de Léhon : 
02 96 87 40 40
Heures d’ouverture :
Du Lundi au Vendredi de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30

Police Municipale : 02 96 39 57 57
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46
Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
Bibliothèque : 02 96 39 04 65
Urbanisme : 02 96 87 11 59
CCAS : 02 96 87 17 00

Numéros utiles : urgences

Appel d’urgence portable : 112
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde : se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00
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Éditos

Cette année, le 29 Juin est une date importante, à double titre !

 

Elle marque la réouverture de l’Abbaye et de ses jardins au public. 

Les expositions, qui accueillent déjà un public nombreux, vont se 

succéder jusqu’à l’automne, avec une grande variété d’offres 

artistiques, pour faire vivre ce lieu, qui nous est si cher et qui continue 

d’émerveiller nos visiteurs.

C’est également à cette date, qu’est programmée la réouverture 

du presbytère. Le café « dépareillé » vous proposera boissons et 

plats froids (bio et local !) toute la journée, jusqu’au 30 septembre. 

Ce projet, issu de la collaboration entre la Ville et une association, 

mettra également en place un programme d’animations. Je vous 

invite toutes et tous à soutenir cette initiative pour qu’elle puisse perdurer !

Enfin, le 14 août, Renc’Arts sous les Remparts prendra place dans les jardins de l’Abbaye pour 

célébrer ses 20 ans. Spectacle de rue et arts du cirque seront au menu.  Venez nombreux profiter 

d’une programmation toujours très qualitative !

Bel été à tous !

René Degrenne
Maire délégué de Léhon  

Ce numéro est l’occasion de vous présenter les nombreuses 

animations qui vont égayer nos journées ensoleillées et nos soirées 

estivales. Elles nous permettront de déambuler dans les rues et sur 

les places de notre ville afin de partager des moments qui, pour 

beaucoup, resteront inoubliables.

Spectacles de rue, festivals de musique, expositions… Cette année 

encore, la programmation estivale est riche et variée, elle permettra 

à chacun de découvrir de nombreux talents.

Avec la saison, notre ville accueillera de nombreux visiteurs, séduits 

par la richesse de son patrimoine, son dynamisme culturel et 

commercial. Ils pourront découvrir la nouvelle scénographie du 

château, qui a le mérite de mettre en valeur ce monument emblématique de l’architecture 

médiévale bretonne.

En feuilletant ce magazine, vous constaterez que l’actualité de la Commune nouvelle est 

particulièrement riche : réaménagement du quartier de la gare, extension des horaires d’ouverture 

de la bibliothèque, développement des infrastructures sportives, déploiement de la signalisation 

afin de favoriser l’usage du vélo, rédaction d’une charte de l’arbre, projet de Parc Naturel Régional.

Cette richesse et cette diversité, sont le signe d’une ville et d’un territoire dynamique et 

entreprenant, où il fait bon vivre !

Didier LECHIEN
Maire de Dinan  
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RETOUR EN IMAGES
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Rendez-vous aux Jardins : visites des serres municipales

Nouveau succès pour l’Open Guindé et le revers d’Arnaud Clément

Le Festival International des Créateurs de Mode en avril dernier

Zen soyons zen … une des animations de Nature en Villes

50 ans cela se fête ! Très bel anniversaire à Din’en Forme 

Le chantier de la Gare avance … 

Le grand soir de la réouverture du Château des Ducs de Bretagne le 8 juin.

Merci aux 30 bénévoles qui ont collecté en 1 h plus de 14kg de déchets dans le cadre de la Journée Mondiale de l’Océan
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DINAN EN CHIFFRES

4 494 ŒUVRES RECENSÉES AU MUSÉE ! Depuis 2009, le Musée de Dinan met à jour son inventaire et 
procède au récolement de ses collections, opération qui consiste à vérifier de façon systématique toutes les œuvres du 
musée. Ce travail est un préalable indispensable à la réflexion d’un nouveau musée pour Dinan.

NOUVEAU : Le Musée Yvonne Jean-Haffen vient d’être classé au titre des Monuments historiques
C’est la garantie d’être accompagné techniquement et financièrement par l’État pour l’entretien de cet édifice.

d’entre eux ont été 
numérisés et pourront, 
dans le futur, être mis en 
ligne sur un site Internet 
dédié.

date de création du Musée de Dinan, l’un des plus anciens de 
Bretagne.

musées sont protégés par l’appellation « Musée de France » en Côtes 
d’Armor : le Musée d’art et d’histoire de Saint-Brieuc, le Musée Mathurin 
Méheut de Lamballe, le Musée de Dinan.

3 407 1 843

3
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En bref

UN MARCHÉ NOCTURNE TOUS LES MARDIS 
Artisans, artisans d’art, produits du terroir entre terre et mer, pro-
fitez de la fraîcheur salutaire des tombées de la nuit pour flâner 
entre deux étals place Saint-Sauveur. Du 16 juillet au 20 août de 
17h à 23h, au cœur de la ville médiévale. 

0 PHYTO & 3 MOUTONS !
La Commune nouvelle s’est inscrite dans une démarche volon-
taire de protection de son environnement et a obtenu le la-
bel « Zéro phyto ». Oubliés les désherbants chimiques et bienve-
nue à la pratique de l’éco-pâturage avec Newton, Nanard, et 
Noisette ! Trois moutons d’Ouessant (Merci aux contributeurs 
de la page Facebook de la Ville qui les ont baptisés) qui ont 
plaisir à manger bonnes et mauvaises herbes dans les prés où 
les tondeuses ne peuvent accéder. Actuellement dans le jar-
din de la Maison de la Grande Vigne, vous pourrez les voir au 
travail durant l’été dans la douve du Jerzual ou aux pieds des 
remparts.

UN TRÉSOR EN VITRINE 
33 pièces d’orfèvrerie du trésor de l’église de Saint-Malo sont 
désormais exposées en permanence dans une vitrine sécurisée 
au sein de l’édifice. Un des plus impressionnants trésors bre-
tons du XIXe siècle qui contient calices, ciboires, patène, en-
censoirs … Propriété de la Ville, toutes ces pièces d’art religieux 
ont été restaurées avant de reprendre place dans l’église et se 
dévoiler aux visiteurs. 

CHAMPION DE FRANCE ! 
Onzième titre pour l’équipe de nationale 1 du Hockey-club 
Dinan-Quévert, et le second d’affilée en prime : Bravo aux 
joueurs, aux dirigeants et à l’ensemble des bénévoles ! Une 
mention spéciale pour le capitaine Corentin Le Polodec, dit  

« Coco », qui tire sa révérence (pour 
la compétition du moins). Lors de 
portes ouvertes, à l’âge de cinq 
ans, il avait découvert ce sport et 
depuis il n’a pas lâché les patins.
Faites comme lui et rejoignez les 
300 licenciés du club (Hockey et 
patinage artistique). En savoir plus : 
www.hcdinan.com | 02 96 87 00 35

EN ROUTE VERS LA NATIONALE 1 POUR LA TEAM CYCLISTE 
En tête du classement de la division nationale 2, la Team Cy-
cliste du pays de Dinan est d’ores et déjà assurée de son main-
tien et ambitionne, aujourd’hui, la montée. Mais tout se jouera, 
le 14 août, lors de la dernière manche à Châteauroux… Michel 
Danjou, manager du club est confiant : « Après des années de 
travail, notre équipe est solidaire et très motivée, nous sommes 
prêts pour affronter la division nationale 1 ». 
Envie de rejoindre le club sur les routes : rencontrez-les au forum 
des associations (7&8 sept.) Salle Houdet et Némée.

DES VACANCES SPORTIVES MAIS PAS QUE …
À travers ANIMA’VACS, Dinan Agglomération offre la possibi-
lité aux enfants et adolescents de découvrir de nombreuses 
activités sportives et culturelles pendant les vacances.

Pour les 7/11 ans : Des semaines aux 
activités diverses : piscine, VTT, chasse 
aux trésors, olympiades, arts du cirque … 

Pour les 12/17 ans : Des semaines 
avec une activité dominante catama-
ran, char à voile, équitation, motocross, 
sports natures … 

Pour tout savoir : Une plaquette à 
votre disposition à l’accueil de Dinan 
Agglomération et en ligne :

www.dinan-agglomeration.fr
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Wanted : 4 plantes exotiques dangereuses 
sous haute surveillance ! 

Envi ronnement  |  santé publ ique

L’AMBROISIE À FEUILLES D’ARMOISE est originaire d’Amérique du Nord. Elle colonise 

les parcelles agricoles, les friches, les bords de champs et de routes. Son pollen, « très 

allergisant », est responsable de nombreuses allergies, entre la mi-août et septembre, 

avec des symptômes importants : pathologies respiratoires (rhinites, trachéites, asthme), 

conjonctivites, et parfois même urticaires.

LA BERCE DU CAUCASE est une plante herbacée annuelle de très grande taille 

(jusqu’à 5 mètres de haut !), introduite en France en tant que plante ornementale. Elle se 

développe en bord de route, dans des terrains vagues, les friches, et les milieux humides, 

à partir d’avril. Elle fleurit entre juin et septembre. 

Sa sève contient des substances photosensibles qui provoquent des brûlures à l’exposition 

au soleil, pouvant aller jusqu’au troisième degré !

LE DATURA STRAMOINE est une plante annuelle qui pousse en zones de cultures, dans les 

potagers, les massifs, mais aussi dans les habitats perturbés comme les remblais. Ses fleurs blanches 

en forme d’entonnoir plissé, dirigé vers le haut, sont très reconnaissables, à partir de juillet, jusqu’à 

octobre, laissant place à des bogues épineux remplis de graines. Chaque partie de la plante (tige, 

feuille, fruit, graine, racine) est toxique. La dose létale chez l’enfant est de 2 à 5 g de graines.

LE RAISIN D’AMÉRIQUE, encore appelé Phytolaque ou teinturier, est une plante vivace 

originaire d’Amérique du Nord. Il se développe dans les secteurs boisés et affectionne les sols 

riches ou acides. On le distingue grâce à ses tiges de couleur pourpre et ses grappes de fruits vert 

clair, puis noir luisant, en forme de raisin. La plante atteint 2 à 3 m de hauteur. L’ensemble de la 

plante est toxique en cas d’ingestion, pour l’humain, mais aussi pour le bétail et certaines volailles 

notamment.

La saison estivale est propice aux balades en bords de Rance et aux travaux dans les parcs et jardins mais attention à 
certains pièges bucoliques ! CŒUR Émeraude en lien avec l’ARS et Fredon Bretagne, lance une opération « Wanted » 
(opération de santé publique autant qu’écologique), sur 4 plantes exotiques envahissantes et toxiques : L’Ambroisie à 
feuilles d’armoise, la Berce du Caucase, le Raisin d’Amérique et le Datura stramoine. 

Depuis 2 ans, ces plantes sont émergentes sur notre territoire. Elles peuvent encore être 

éradiquées, mais pour protéger notre écosystème nous avons besoin d’observateurs pour 

les localiser et intervenir efficacement. Chaque cas est particulier, le protocole 

d’intervention dépend de leur stade de floraison, du volume d’envahissement et 

de leur localisation, c’est pourquoi il est important de nous contacter. À ce jour, 

une cinquantaine de foyers a été déclaré, une centaine d’agents municipaux 

et exploitants agricoles a été formée. Mais nous avons besoin de la vigilance 

de tous !

Béatrice Onen, référente locale pour le Parc Naturel Régional Vallée de la Rance Côte 
d’Émeraude
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Après deux ans de travaux, le Château a réouvert ses portes avec un après-midi 
gratuit le 9 juin dernier. « C’était l’occasion » que n’ont pas manquée 2 116 visiteurs, 
tous séduits par cette métamorphose qui vous transporte au 14e siècle ! Dinannais 
curieux de voir la différence avec « avant », familles, touristes … leurs avis sont 
unanimes, et leurs superlatifs éloquents : c’est un château médiéval d’exception ! 

Un Château médiéval 
d’exception 

Ouvert tous les jours 
jusqu’au 30 septembre 
de 10h30 à 19h
à partir du 1er octobre : du mardi 
au dimanche de 13h30 à 18h30

Tarifs : plein 6,50€ | réduit 3,50€ | 

Pass famille (à partir de 2 enfants / 

2 adultes) 17€

Le passage Mercœur de la Tour 

Coëtquen à la cour Ducale.

La chambre du Seigneur a recouvré ses splendeurs

Un parcours interactif
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Les nouveaux horaires 
à partir de la rentrée : 

Bibliothèque : Un 3e lieu s’ouvre à la rentrée !
Dès septembre, la Bibliothèque vous ouvrira en grand ses 
portes et ses horaires, avec pour objectifs : 

Proposer un plus large accès à la culture
Promouvoir la lecture et le développement de l’esprit 
critique
S’inscrire dans la dynamique nationale d’un « 3e lieu »

Mais qu’est-ce qu’un troisième lieu ?  

Pour les sociologues, le premier lieu correspond à la sphère du 
foyer, le deuxième à celle du travail et le troisième est dédié à 
la vie sociale, et se rapporte à des espaces où les individus 
peuvent se rencontrer, se réunir et échanger de façon 
informelle. En d’autres termes, l’ambition est de proposer aux 
Dinannais un nouveau lieu de culture et d’échanges pour tous.

8 heures d’ouverture en plus 

Sur la période scolaire de septembre à juin, la Bibliothèque 
sera ouverte au public 32 heures chaque semaine contre 24 
actuellement, soit 8 h supplémentaires. Et en bonus : un dimanche 

après-midi par mois ! Grâce 
au sondage réalisé en début 
d’année, les services et élu(e)s 
de la Ville ont pu flécher 3 
priorités qui seront mises en 
place dès la rentrée : 

Ouvrir en journée continue les mercredis et les samedis, 
notamment pour les scolaires et étudiants.
Étendre les plages horaires de fin d’après-midi. La 
Bibliothèque fermera donc ses portes tous les soirs à 18h30 
et non à 17h30 ou 18h15 comme précédemment. 
Favoriser des temps d’animations, de conférences, de 
rencontres, pour tous (notamment pour les personnes 
actives, hors temps de travail). Ainsi, des « nocturnes » 
seront proposées tous les vendredis jusqu’à 20 heures et la 
Bibliothèque ouvrira également ses portes le 2e dimanche 
de chaque mois. 

Au revoir les files d’attente 
et bonjour au nouvel accueil !

En fonction des périodes – creuses ou de pointe – 2 à 4 
bibliothécaires gèrent les prêts et les retours de prêt des 
documents. Des automates de prêts vont être installés 
au rez-de-chaussée afin que vous puissiez vous-même 
effectuer ses opérations. Fini les longues files d’attente ! « Cette 
automatisation ne déshumanise pas la bibliothèque, bien au 
contraire, puisque le personnel, affecté précédemment à 
ses tâches répétitives, sera beaucoup plus disponible auprès 
des usagers dans leurs recherches de documents, pour les 
conseiller ou pour préparer une animation ou accueillir un 
groupe. Nous réfléchissons aussi à un projet de portage à 
domicile pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer » 
souligne Camille Hubert, directrice de la Bibliothèque.
Les services de la Bibliothèque préparent actuellement la 
programmation culturelle de la rentrée.

Plus de confort, de convivialité 
et d’accessibilité

Les espaces du rez-de-chaussée seront réaménagés durant 
l’été, pour améliorer le confort, la convivialité, et l’accessibilité, 
notamment pour les personnes à mobilité réduite. Des portes 
automatiques seront installées et un espace cafétéria sera 
expérimenté.  Pour réaliser l’ensemble 
des travaux, la bibliothèque sera 
exceptionnellement fermée du 5 au 
31 août. Réouverture le 3 septembre 
avec de nouveaux horaires et 
de nouveaux espaces ! Une refonte du site internet de la 
Bibliothèque et une application pour smartphone sont aussi 
prévues avant la fin de l’année 2019.

Culture

« … de 24 à 32 heures 
hebdomadaires 

d’ouverture au public »

 « 340 000 prêts 
de documents 
réalisés par an, 

soit 1 600 par jour ! »

Lundi :

Mardi :

Mercredi :

Jeudi :

Vendredi :

Samedi : 

Dimanche :

14h - 18h30

14h - 18h30

10h - 18h30

14h - 18h30

14h - 20h

10h - 18h30

14h - 18h

2e dimanche de chaque mois

Nouveau : 
journée 
en continu

Nouveau : 
journée 
en continu

Nouveau

Nouveau : 
Ouverture 
en nocturne

Budget 253 400 € 
dont 70 % de subventions 

de la DRAC (ÉTAT)

L’équipe de la Bibliothèque en plein travail avec le sourire...
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Lors du Conseil Municipal de février dernier, une importante délibération « cadre » a été adoptée, celle relative à la politique de déplacements 
actifs dans la Ville. Déplacements actifs pour notre santé, notre qualité de vie et en même temps déplacements « doux » pour notre 
environnement, ce plan vise à développer les transports alternatifs à la voiture. Première action mise en place : l’installation de doubles 
sens cyclables dans le centre-ville. 

Qu’est-ce qu’un double sens cyclable ? 

C’est une voie de circulation à double sens dont l’un est réservé aux cyclistes. Les conducteurs 
de véhicules motorisés sont autorisés à y circuler dans un seul sens, les cyclistes dans les 
deux sens. La mise en place de ces dispositifs se réalise sans modification des conditions 
de circulation pour les automobilistes.

Si la Commune nouvelle de Dinan n’est pas des plus propices à la pratique du vélo, de 
par sa géographie aux dénivelés impressionnants – la rue du Jerzual en est la preuve – et 
l’étroitesse de ses rues, son centre-ville aux nombreuses voies en sens unique est idéal pour 
l’installation de doubles sens cyclables. Les doubles sens cyclables permettent donc aux 
cyclistes de circuler plus librement et de suivre un itinéraire simplifié.

Explications :
 

Le double sens est exclusivement réservé aux cyclistes ! 
Il est donc interdit aux deux roues motorisées.

Les cyclistes doivent toujours y rouler à LEUR droite, 
même en l’absence de marquage au sol. 

La sécurité des cyclistes est assurée (de nombreuses 
études de sécurité routière l’attestent, depuis la création 
de ce dispositif en 2008) puisqu’ils voient arriver les 
automobilistes et vice versa. 
Attention toutefois aux croisements et aux entrées riverains : 
les automobilistes et piétons ne s’attendent pas toujours à voir 
arriver des cyclistes dans les deux sens. 

Commune nouvel le  de Dinan -  Le Magazine -  ÉTÉ  2019

Développement  durable

Place aux vélos 

300 000 € annuel 
sont consacrés 

aux aménagements 
cyclistes

LES RUES QUI SERONT AMÉNAGÉES :
Rue de l’Apport et rue de la Poissonnerie, en plein 
centre-ville.
Rue Saint-Marc et rue du Colombier qui permettront 
de connecter par des liaisons cyclables la gare, le quartier de 
l’Europe et le centre-ville.
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PLUI : Derrière l’acronyme,
l’avenir de notre territoire se dessine !

Le PLUI, c’est donc : 

- Un document stratégique qui traduit en réglementation le projet politique d’aménagement et de 
développement durable du territoire pour les 10 à 15 ans à venir. 
- Un outil solidaire qui garantit la cohérence et la complémentarité du développement de chaque 
commune de l’agglomération pour répondre aux besoins (logements, équipements, transports ...) 
de l’ensemble de la population.
- Une démarche partagée et concertée avec les élus locaux et les 98 000 habitants de Dinan 
Agglomération. 
- Aussi le Programme Local de l’Habitat, c’est un PLUI(h)

Des objectifs concrets pour renforcer 
l’attractivité de Dinan 

- Moins de 50 % de consommation d’espaces agro-naturels
- Amélioration des performances énergétiques des bâtiments
- Préservation de la biodiversité
- Amélioration des transports collectifs (comme le « Dinamo »)
- Revitaliser les centres-bourgs et les commerces
- Limiter la production de déchets 
- Développer les filières d’énergie renouvelable

Zones & règles 

Le PLUI définit 4 types de zones : Urbaines (U) | À urbaniser (AU) | Naturelles (N) | Agricoles (A).
Au sein de ces zones, chaque parcelle, publique ou privée est soumise à la réglementation du droit des sols. Le PLUI remplacera dès 
son application les documents d’urbanisme communaux, à l’exception du Site Patrimonial Remarquable.

Concertation : Le PLUI est actuellement en cours de validation auprès des 64 communes. Le Conseil Municipal de Dinan 
a adopté ce document stratégique le 4 juin dernier, un avis favorable avec néanmoins des observations à prendre en 
compte. Le Conseil communal de la commune déléguée a quant à lui, rendu un avis défavorable assorti également 
d’observations. L’avis des élus locaux est essentiel tout comme celui de chaque citoyen invité à participer à l’enquête 
publique qui se déroulera de mi-août jusqu’à fin septembre. Un registre d’enquête et l’ensemble du dossier seront 
consultables au siège de Dinan Agglomération.

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunautaire est un document d’urbanisme élaboré à l’échelle de l’agglomération 
qui, après avoir identifié les enjeux du territoire, doit permettre l’émergence d’un projet partagé d’aménagement et de 
développement durable pour les années à venir. 

Mise en 
application 

du PLUI : 
Horizon 2030 !

Contact : Dinan Agglomération | 02 96 87 14 14 | plui@dinan-agglomeration.fr

QUELQUES EXEMPLES DE LA RÉGLEMENTATION PROPOSÉE DANS LE PLUI DE DINAN AGGLOMÉRATION :

L’occupation et l’utilisation du sol 
(Art. 1 et 2)

L’aspect extérieur des 
constructions et l’aménagement 

de leurs abords (Art.8) 

Les espaces libres et 
plantations (Art. 9)

Les performances énergétiques 
et environnementales  (Art. 10)

Urbanisme
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C’est l’été !

Tour d’horizon des nombreux rendez-vous estivaux que les associations Théâtre en Rance, les Rencontres 
Artistiques de la Rance, les Kiwanis et la Maison de la Harpe vous proposent en partenariat avec la Commune 
nouvelle de Dinan.
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La culture au cœur de la Ville, 
au cœur de votre été !

C’est une tradition instaurée par les Kiwanis 
du Pays de la Rance qui, chaque année, 
organisent ces combats nautiques aussi 
amicaux que déjantés ! Un spectacle à 
voir au Port de Dinan-Lanvallay le 14 juillet. 
www.kiwanis-dinan.com

dimanche

14
juillet

LES JOUTES NAUTIQUES

17 concerts, 17 artistes et un programme complet qui vous invite aux voyages. Car « celtique » n’est 
pas « Que breton » ! Venus de Bretagne – quand même - d’Écosse, d’Irlande, du Pays de Galles mais 
également d’Amérique latine, d’Afrique, de Turquie et de l’Extrême Orient, les artistes vous proposent un 
véritable tour du monde en musique. 

LES 36e RENCONTRES INTERNATIONALES
DES HARPES CELTIQUES

Du

10
juillet

au

14
juillet

Concert gratuit pour vous mettre en jambes  
Mercredi 10 Juillet à 20h30 | Place Saint-Sauveur  
TELENN AN AVEL suivi de NOBODY’S CULT

Atelier danse bretonne| 
dimanche 14 juillet à 15h30 | gratuit 
Aux Cordeliers 

Soirée de clôture « Folk-Noz »  
dimanche 14 juillet à 19h30  
Fest-noz et Bal folk avec les MERCIÈRES 
Parvis du Théâtre

Harpes en rue : des concerts à découvrir 
au hasard de vos pérégrinations dans les 
ruelles de Dinan. 

Retrouvez toute la programmation & réservez en ligne :  

www.harpe-celtique.fr  ou à La Maison de la Harpe 

6, rue de l’horloge à Dinan

Tél. 02 96 87 36 69 - mail : contact@maisondelaharpe.org
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Pour la fête nationale, le 13 juillet à 23 h, la Commune nouvelle de 
Dinan et la Ville de Lanvallay organisent le traditionnel feu d’artifice 
sur le port.

Pour fêter ses 20 ans, Renc’arts sous les Remparts vous propose un 
spectacle pyrotechnique, « Étincelles musicales », mêlant musique en 
live, artifices, machines et objets lumineux.  
Le 14 août à 22h30 dans les jardins de l’Abbaye de Léhon

samedi 

13
juillet

et mercredi

14
août

La Ville de Dinan et l’association « Dinan 
Territoire Commerçant » vous ont concocté 
un programme aux petits oignons 
pour accompagner vos apéros sur les 
terrasses du Port. Des concerts gratuits à 
consommer sans modération, tous les 
jeudis à partir de 19h30. 

Du

18
juillet

au

22
août

LES JEUDIS DU PORT

2 FEUX D’ARTIFICES 

Le Festival Été Musical est devenu le rendez-vous incontournable de 
la musique classique à Dinan. Il offre une programmation conviviale 
et accessible, alliant l’excellence musicale et la volonté de faire 
découvrir la musique de chambre au plus grand nombre, des concerts 
de qualité par des artistes de renommée internationale et des jeunes 
talents. La programmation riche 
et variée et l’éclectisme musical 
et instrumental voulu par notre 
regrettée Véronique Daverio et 
l’association Rencontres Artistiques 
de la Rance vous séduiront.
Renseignements & réservations :  
Les Rencontres Artistiques de la 
Rance |  www.ete-musical-dinan.fr

FESTIVAL ÉTÉ MUSICAL VÉRONIQUE DAVERIO

Du

25
juillet

au

03
août

À Dinan, le jeudi 
c’est du Jazz au 
Port et le mercredi 
c’est du spectacle 
vivant sous les 
remparts. La 20e 
édition des Renc’Arts 
sous les Remparts vous 
propose de découvrir en 
famille le théâtre, le cirque, la danse, 
la musique et d’autres expériences 
artistiques pleines d’humour... Les 
Renc’Arts vous feront déambuler au cœur 
de la Commune nouvelle et différents 
sites remarquables de la Vallée de la 
Rance qui se transforment, le temps d’une 
journée, en théâtre à ciel ouvert !
Une programmation de l’association 
Théâtre en Rance 100 % gratuite. 
Le programme complet : 
www.theatre-en-rance.com/renc-arts et 
www.dinan.fr

Du

24
juillet

au

14
août

RENC’ARTS SOUS 
LES REMPARTS

Groupe « Salad »
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EXPOS À VOIR !

Musée

Je vous le dessine par La Poste
Lettres de Mathurin Méheut à Yvonne Jean-Haffen 
Jusqu’au 29 septembre 2019 – Musée Yvonne Jean-Haffen 

Les 1 470 lettres adressées à Yvonne Jean-Haffen par Mathurin 

Méheut, durant près de trente années de relation épistolaire (de 

1926 à 1954), constituent sans aucun doute la plus riche des col-

lections du Musée Yvonne Jean-Haffen. Ces lettres sont d’autant 

plus précieuses qu’elles sont toutes ornées de croquis rehaussés à 

la gouache, dessinés par le célèbre peintre illustrateur. 

L’exposition prolonge le travail de deux historiennes de l’art recon-

nues, Denise Delouche et Anne de Stoop, qui suite à leur étude 

sur cette belle relation épistolaire ont publié un livre intitulé : « Je 

vous le dessine par La Poste Lettres de Mathurin Méheut à Yvonne 

Jean-Haffen ». Ce livre paru aux éditions Ouest-France, reproduit 

163 des 1 470 lettres conservées au Musée et porte quelques 

coups de projecteurs sur la vie et les travaux des deux artistes. 

Malheureusement, cette relation épistolaire n’a qu’un seul ver-

sant car nulle réponse d’Yvonne Jean-Haffen n’a été conservée. 

Ainsi, l’exposition restitue le versant manquant de la correspon-

dance entre les deux artistes : les lettres d’Yvonne Jean-Haffen. 

Ces lettres ont disparu, toutefois les mémoires qu’Yvonne 

Jean-Haffen rédige à la fin de sa vie ainsi qu’une sélection de 

ses œuvres offrent un écho aux lettres de Mathurin Méheut et 

permettent de comprendre les circonstances dans lesquelles 

elles ont été écrites.

 

À noter : Visite guidée du jardin de La Grande Vigne, tous les mer-

credis, à 15h00.

1930, gouache sur papier. Collection Ville de Dinan

Musée Yvonne Jean-Haffen | 103 rue du Quai (sur le port de 

Dinan) | Ouvert tous les jours de 14h00 à 18h30 (gratuit – 8 ans ; 

réduit : 2,50 € ; plein : 4,50 €) 

Informations : 02 96 87 35 41 / 02 96 87 90 80

Les témoignages du livre d’or 

« Quel bonheur cette visite ». 

« Un lieu magnifique, des peintures inspirées, une découverte inat-

tendue qui illustrent si bien la richesse et l’étendue du patrimoine 

dinannais. À faire découvrir encore et encore. »

« À nouveau beaucoup d’émotion et de bonheur de pouvoir 

admirer toutes ces belles œuvres et de se promener dans cette 

maison où flotte l’âme d’Yvonne Jean-Haffen. »

« Belle vue sur la Rance, très belle demeure remplie de charme. 

J’imagine Yvonne et Mathurin. Merci pour leurs belles œuvres, 

beaucoup de complicité entre ces deux grands artistes. »

Composée d’outils du Paléolithique, de haches polies du Néo-

lithique ou encore de haches à douille de l’Âge du Bronze, la 

collection d’objets préhistoriques fut constituée par le Lamballais 

Jules Lemoine à la fin du XIXe siècle, avant d’être vendue au Mu-

sée de Dinan en 1913, c’est alors l’une des plus belles collec-

tions du genre en Bretagne. 

Le Musée de Dinan a récemment passé en revue cette collec-

tion qui regroupe plus de 700 objets et a sélectionné les plus 

pertinents pour vous faire voyager dans les temps reculés de la 

préhistoire de – 350 000 à – 800 avant JC : du Paléolithique (an-

cien âge de pierre) à l’âge du bronze en passant par l’âge nou-

veau de la pierre, le Néolithique. Ces objets venus du fond des 

âges, nous murmurent l’histoire quotidienne de nos ancêtres.

Entrée libre et gratuite | Ouvert tous les jours de 10h00 à 18h30 

Renseignements : 02 96 87 35 41

Préhistoire
La Préhistoire racontée par les collections 
du Musée de Dinan 

Jusqu’au 30 septembre 2019 
Abbaye Saint-Magloire de Léhon

Du Paléolithique à l’âge de Bronze



DÉCOUVREZ LE PATRIMOINE ARBORÉ 
DE DINAN ! 
En tant que cité millénaire, Dinan possède un patrimoine monumental exceptionnel. Plus discret, son patrimoine arboré 
est, néanmoins, des plus remarquables. Profitez de la belle saison pour le découvrir surtout qu’il vient de s’étoffer de deux 
nouveaux sites classés.

Une invitation au 
voyage : de l’Himalaya 
aux Cordillères des 
Andes, en passant 
par le Japon

Tous les Dinannais le chérissent et 
attendent avec impatience sa floraison 
printanière : le magnolia de l’église de 
Saint-Malo, planté en 1850, est classé 
arbre remarquable de France depuis 
2005 au même titre que l’Auraucaria 
du Chili (ou « désespoir des singes » 
qui ne peuvent y grimper) situé dans le 
cimetière de Dinan. Pour être labellisé, 
un arbre doit être jugé exceptionnel par 
son âge, ses dimensions, ses formes, son 
passé ou encore son histoire. 

Deux ensembles arborés remarquables 
seront officiellement labellisés le 12 
juillet prochain. 

Le premier pour l’ensemble du 
Jardin Anglais avec notamment 
son Ginko Biloba, (seul arbre à 
avoir résisté au bombardement 
nucléaire d’Hiroshima !) et un 
magnifique cèdre de l’Himalaya. Ils 
font actuellement, tous deux l’objet 
d’une exposition à la Bibliothèque, 
mêlant dessins et poésies, 100 % 
made in Dinan. 
Le second, peut-être moins connu, 
celui de « la promenade romantique » 
des tilleuls de la Fontaine-des-Eaux, 
qui a fêté son bicentenaire en 2017.

La Ville se dote d’une charte 
de l’arbre 
Ce patrimoine arboré exceptionnel doit être préservé et 
mis en valeur, d’où la décision du Conseil Municipal de le 
« sanctuariser », surtout dans le cadre des aménagements 
de la Ville, avec la création et l’application de la « charte 
de l’Arbre ». Elle définit les objectifs et moyens quant à la 
préservation, la gestion, la restauration et l’enrichissement 
du patrimoine naturel et paysager. Cette charte est en 
cours de constitution avec l’aide des citoyens qui ont 
intégré le comité de pilotage. Actuellement, la Ville 
réserve un budget annuel de 20 000 € pour l’entretien 
et la plantation d’arbres. 

« 250 arbres 
remarquables 

dans les espaces 
publics et privés »

Exposition | jusqu’au 3 août | 
Bibliothèque
«Deux arbres D’Orient au jardin 
Anglais. Le cèdre de l’Himalaya et 
le ginkgo bilbao», présentée par des 
Dinannais : Marie-Pascale Saison, dit 
« Calou », illustratrice, Jean Le Marec, 
poète, avec la précieuse aide de 
Mickaël Jézégou, technicien forestier 
spécialiste des arbres remarquables 
bretons.
Visites commentées proposées par  
« Calou » : samedi 6 et 27 juillet à 11h | 
Salle Mathurin-Monier | Gratuit.

IDÉES BALADES

15#



Cession immobilière : 
Afin d’accompagner le développement de l’aérodrome, le 
Conseil Municipal a cédé une parcelle de 963 m2 contiguë 
au hangar de 360 m2 (précédemment vendu en 2016) au prix 
de 16 000 €.
L’aéro-club, qui compte aujourd’hui 150 membres, propose 
une section Vol Moteur et ULM avec 3 avions ; une section 
vol à voile avec un biplace d’apprentissage et un planneur. 
La construction d’une nouvelle piste a permis la création  
d’une section aéromodélisme. En plus des activités de 
loisirs, l’aérodrome développe des activités économiques 
notamment structurées autour du Centre de maintenance et 
de l’école de formation des mécaniciens.
 
À noter : L’association « Dinan Aviation Mémoire » organise, le 22 
septembre prochain, son 3e meeting aérien.

Conseil Municipal du 2 avril 2019 

Frelon asiatique
La Commune nouvelle a signé une convention avec Dinan 
Agglomération afin de mutualiser leurs moyens techniques 
et financiers pour lutter efficacement contre cette espèce 
exotique invasive qui est, aujourd’hui, considérée comme 
l’une des plus grandes menaces pour la biodiversité.

Des aides pour votre, « notre » patrimoine 
La Ville peut subventionner les rénovations des habitations 
situées dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable (SPR). 
Des aides qui peuvent atteindre 10% du montant des travaux, 
plafonnées à 2000 €. Deux dossiers de subventions ont été 
examinés et adoptés : Deux réfections de toiture qui bénéficient 
de 1 337 € et 2 000 € d’aides. Pour tous renseignements sur ce 
dispositif : service urbanisme 02 96 87 40 40.

Conseil Municipal du 4 juin 2019 

Le Conseil Municipal en séance

Dél ib&débats 
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En résumé, les dernières délibérations 
des Conseils Municipaux …
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Une épargne 

brute de 12,19 % 
  (contre 11,7% 

au niveau national)*

Le taux de réalisation : 

84 % des 
dépenses 

d’équipement inscrites 
au budget 2018 ont été 
engagées au cours de 

l’exercice

Un autofinancement 
de près de 

2,5 M € qui a permis 
de financer 

(sans recours à l’emprunt) 
31 % des dépenses 

d’investissement

Une capacité 
de désendettement de 

3,83 années 
(contre 7,3 ans 

au niveau national)*

* pour les communes de plus de 10 000 habitants source : étude 2017 du gouvernement

Compte administratif 2018 

Les indicateurs 2018

Le compte administratif présente les résultats comptables d’un exercice et permet de rapprocher les 
prévisions (affichées lors du vote du budget primitif) et les réalisations effectives. Le compte administratif 
fournit donc des indicateurs sur la sincérité d’une politique budgétaire ainsi que sur son efficacité. Il 
s’agit du premier compte administratif de la Commune nouvelle.



Dernière ligne droite pour le PNR 
« Vallée de la Rance »
Le 2 avril 2019, le Conseil Municipal a souhaité démon-
trer son plein et entier soutien au projet de création 
du Parc Naturel Régional (PNR) Vallée de la Rance en 
adoptant une motion, à l’unanimité !

Extraits : « Le Parc Naturel Régional représente une op-

portunité inédite pour notre territoire, pour rassembler, 

renforcer sa visibilité, sa cohésion et son attractivité. […] 

Un PNR est une chance pour préserver la biodiversité 

des paysages et pour engager résolument le territoire 

dans un développement soutenable et innovant. 

[…] C’est aussi un arsenal d’outils et de moyens afin de 

préserver les terres agricoles, améliorer notre cadre de 

vie, et valoriser nos patrimoines. La Ville […] rappelle aus-

LES PROCHAINES ÉTAPES AVANT LE CLASSEMENT :

- 2nd semestre 2019 : Examen du dossier par l’Autorité en-
vironnementale nationale puis Enquête publique sur le 
projet auprès des habitants

- 2020 : Vote officiel des collectivités

- 2020 : Demande de classement à l’État

Un parrain de choix : Nicolas Hulot
Le théâtre des Jacobins a fait salle comble, le 9 mai dernier, pour la première du cycle 

de conférence-débat « Les rencontres du Parc », organisée par Cœur Émeraude. Plus 
de 600 personnes sont venues écouter l’ancien Ministre de la Transition Écolo-
gique, Nicolas Hulot, qui a proposé sa vision « du XXIe siècle en quête de sens ». À 

l’occasion des nombreuses questions-réponses, le maire de Languédias, lui a demandé 

de soutenir le projet du PNR en devenant son parrain. Demande acceptée : « Je vous 

remercie de cet honneur que vous me faites. », accompagnée d’un trait d’humour : 

« J’espère que mon action pour le Parc Naturel Régional sera plus efficace que mon 

travail ne l’a été quand j’étais ministre. Je serai à vos côtés ».

PROCHAINE CONFÉRENCE – ENTRÉE LIBRE  

Mercredi 4 septembre, 18h, Jean JOUZEL, climatologue et glaciologue, Directeur de recherche au Commissariat à l’Energie ato-
mique et aux énergies alternatives (CEA), ancien Vice-Président du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), interviendra sur « Les enjeux du réchauffement climatique pour le Parc Naturel Régional ». Auditorium Stéphane Bouttet 
à Dinard

Pour en savoir plus : www.pnr-rance-emeraude.fr

si la nécessité de veiller à l’implication de la société ci-

vile, telle qu’elle existe aujourd’hui au sein de l’associa-

tion CŒUR Émeraude. Dans la 

dernière ligne droite de cette 

aventure, Dinan se réjouit de la 

mobilisation grandissante des 

habitants ».

Projet

« Le classement 
du territoire en 

Parc est attendu 
pour 2020 ! »
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FOCUS sur un métier 
… à votre service !
Véronique, animatrice en EHPAD. 

Chaque jour, Véronique apporte son dynamisme et sa gaîté 
pour organiser les temps d’activités et de convivialité essentiels 
à la vie quotidienne des résidents de l’EHPAD « Yves Blanchot » : 
Activités manuelles ou artistiques, gymnastique douce, moments 
de détente et de bien-être, ateliers chant, sortie cinéma ou 
bowling... permettent à tous de partager de bons moments !  

Ces temps, aussi bien individuels que collectifs, sont organisés 
dans le respect des rythmes et des goûts de chacun. «Je suis 
attentive aux souhaits et attentes de chacun afin de proposer des 
animations qui puissent satisfaire le plus grand nombre. Et bien 

sûr, il n’y a jamais d’obligation.», 
souligne Véronique. Ayant 
une connaissance fine des 
résidents et de leur histoire de 
vie, Véronique aide l’équipe 
soignante à organiser les 
soins et à personnaliser leur 

accompagnement. De plus, elle coordonne l’intervention 
des bénévoles et des intervenants qui proposent aux résidents 
des petits concerts ou des pièces de théâtre. Une autre de ses 
missions est l’organisation d’échanges intergénérationnels 
avec les enfants des écoles, des centres de loisirs ou avec 

d’autres EHPAD car « favoriser les liens sociaux, s’ouvrir aux 
autres est indispensable quel que soit notre âge », indique 
Véronique. 

En résumé, Véro est un des plus beaux sourires de l’EHPAD aussi 
proche des résidents que de leurs familles toujours soucieuses 
de voir leurs proches épanouis dans ce lieu de vie, parfois 
imposé par leur grand âge.

Quelles qualités vous semblent essentielles dans l’exercice 
de votre métier ? 
« Être disponible, toujours à l’écoute et savoir s’adapter à 
chacun, quel que soit son âge, sa pathologie, son autonomie 
… ou son caractère ! »

« Un toit, 2 générations »

Une expérience de vie enrichissante et pleine de bon sens, inscrivez-vous pour la rentrée !

Vous avez plus de 60 ans et toujours « bon pied bon œil » ? Vous avez une 
chambre inoccupée ? Vous souhaitez compléter vos revenus ? Trouver une 
compagnie rassurante et sécurisante ?

Tu as entre 16 et 30 ans ? Tu n’as plus envie de faire ton « Tanguy » ? Tu 
cherches un logement « vraiment pas cher » pour commencer ta vie active 
ou poursuivre tes études ? 

Le dispositif « Un toit, 2 générations » vous propose une solution « gagnant-
gagnant » : une belle rencontre intergénérationnelle ! Le CCAS et L’Atelier 5 Bis vous accompagnent, personnellement et pas à 
pas dans cette aventure de vie d’une durée d’un à dix mois renouvelable.  

« Un des plus beaux 
sourires qui donne 
le sourire à toute 
la résidence ! » 

En savoir plus  
Pour les jeunes : L’Atelier du 5 Bis | tel : 02 96 39 38 21  
5 bis rue Gambetta |atelierdu5bis@dinan.fr

Pour les séniors : le CCAS | tel : 02 96 87 17 00 | 
32, rue Renée Fayon |www.ccas-dinan.fr

Lien social
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« S’amuser »

Être à l’initiative de ses vacances
Tout le monde n’a pas la chance de partir en vacances pendant la période estivale ! 
Mais les vacances à la maison avec les programmes (à la semaine, à la journée 
ou demi-journée) qui vous sont proposés par L’Atelier du 5 Bis vous feront passer, à 
n’en pas douter, d’excellents moments, aucune routine et dépaysement garanti ! 

… POUR LES 3/14 ANS, ON S’AMUSE AUX RÉHORIES
L’accueil de Loisirs de L’Atelier du 5 Bis propose durant tout l’été un programme sur 
mesure pour les enfants de 3 à 6 ans et les jeunes de 7 à 14 ans. De nombreuses 
activités seront proposées mais les maître-mots sont : « s’amuser, se faire des 
copains, et être à l’initiative de ses vacances ». 

… POUR LES ADOS (12/17 ANS) 
c’est « Free Days » tous les lundis et jeudis : un pré-
programme est déjà existant (séjour sous toile à Vannes, 
une nuit au festival quartiers d’été à Rennes, WakePark 
à Dolo, sorties variées…)  mais à eux de faire leurs 
suggestions pour le compléter ! Tous les vendredis, 
rendez-vous Plage et soirée Barbecue…

DES ACTIVITÉS ET SORTIES POUR TOUS 

… POUR LES FAMILLES 
 
L’Atelier du 5 Bis propose :

10 juillet : Atelier Cuisine en famille 

16 juillet : Sortie aux « Machines de l’Ile à Nantes »,

19 juillet : « Opéra de Pierre le grand, pour les enfants à Dinard»

23 juillet : Atelier « Mon bracelet »

30 juillet : Atelier « Soin des mains »

8 août : « Les Jardins de Brocéliande » à Bréal sous Montfort

21 août : Atelier Cuisine en famille avec des petites douceurs sucrées 

24 Août : « Parc Ange Michel » 

« Se faire des copains 
et des copines »

« Être à l’initiative 
de ses vacances »

« S’exprimer »

Jeunesse
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Durant tout l’été, L’Atelier du 5 Bis pourra 
vous informer sur les programmes et vous 
inscrire. Vous pouvez aussi venir faire des 
propositions, des projets...

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h15 
et de 13h30 à 17h30.

www.atelier5bis.fr

… et deux temps forts à partager entre jeunes, 

enfants et parents, adultes de tous les âges !   

Soirée Pierrades 
le vendredi 26 juillet à L’Atelier du 5 Bis

Grande Fête de fin d’été 
le vendredi 30 août aux Réhories



Une nouvelle piste 
pour de futures étoiles !
C’était une rénovation très attendue depuis des années. Tous les 

adeptes de l’athlétisme étaient dans les starting-blocks, le jour de 

l’inauguration de leur nouvelle piste, le 

4 mai dernier. Au revoir le vieux goudron 

élimé qui écorchait les genoux de vos enfants … Aujourd’hui, les 

145 licenciés de l’Athlétic Club de la Rance (ACR) s’entraînent sur 

du « velours », ainsi que les adhérents des six autres associations 

sportives bénéficiant de cet équipement flambant neuf !

Cet équipement, complétement réhabilité par 

Dinan Agglomération (972 000 € de budget avec 

la participation du Département, de la Région, 

l’État), comporte :

• Une piste de 400 mètres de six couloirs de course avec un 

revêtement synthétique coulé.

• Des aires de lancers (poids, disques, javelots), de sauts (en 

hauteur, en longueur, à la perche).

• Tout le matériel nécessaire (éclairages, main courante, haies 

et engins de lancers, cages de protection…) à la pratique 

des nombreuses disciplines de l’athlétisme.

Construit en 1957, les travaux de rénova-

tion du stade ont débuté en 2017 et se sont 

achevés fin 2018. 

…. À vos marques !

…. Prêts !

…. Partez !

UN ÉQUIPEMENT COMMUNAUTAIRE POUR : 
• Les scolaires du secondaire Les lycéens des Cordeliers, 

de Broussais et de Roger Vercel, mais aussi pour les primaires 

avec les interventions des animateurs sportifs de Dinan Ag-

glomération

• Les Associations : ACR ; Rance Jogging ; Dinan Léhon 

Football Club ; Plumaudan Athlétisme ; Advevan ; CEPS Di-

nan Triathlon ; Team Breiz’Line...

• Et aussi les pompiers, les gendarmes sans oublier les particu-

liers non licenciés

Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 21h30 et le samedi jusqu’à 12h

L’Athlétic Club de Rance est le premier utilisateur de la piste. Ils 

témoignent : 

Alexis, 4 ans : 
À la question « Comment trouves-tu la nouvelle piste ? » … il ré-

pond spontanément : 

« Ronde ! » Un prosaïsme attendrissant qui n’enlève en rien son 

regain d’enthousiasme à s’entraîner sur une piste toute neuve. 

Ce que confirme son papa, Jean-Noël : « Les enfants sont heu-

reux. L’équipement est au top et je n’ai entendu que des retours 

positifs. »

Michel Daugan, président de l’ACR, constate après un 

semestre d’utilisation tout le bénéfice de ce nouvel équipement : 

« Nous voyons revenir d’anciens licenciés grâce à ces superbes 

installations et nous avons plus de 25 nouveaux adhérents. » Une 

dynamique que le club souhaite intensifier avec la création 

d’une section santé-loisir à la rentrée « pour ceux qui sou-

haitent marcher et courir sans recherche de performance ».

Un entraineur du ACR : « C’est un véritable tapis, parfait 

pour s’entraîner. C’est sûr, on va encore améliorer nos perfor-

mances … »

ILS ONT LA PAROLE : 
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UNE SOIRÉE POUR TESTER ET DÉCOUVRIR
Le 13 septembre, à partir de 17 h, L’Athlétic Club de la 

Rance organise, au stade, des épreuves de découverte 

pour les non-initiés. Puis, à partir de 19 h,  en semi nocturne, 

un meeting ouvert aux licenciés , minimes, cadets, juniors, 

seniors hommes et femmes sur des épreuves de vitesse, 

de demi-fond, de sauts et de lancers pour tous les clubs 

qui le souhaitent. L’ARC sera également présent les 7 & 

8 septembre au forum des associations. En savoir plus : 

www.athleadinan.eklablog.com
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La Cohue fête 
ses 10 ans !

Commerces

Un peu d’histoire … et une question : 
D’où provient le nom « cohue » ? De ses 
racines 100 % bretonnes ! En effet, le mot 
« cohue », adopté au XIIIe siècle par la 
langue française, provient directement 
du terme breton « Koc’hu » qui signifie 
tout simplement « halle ». En 2008, La Ville 
de Dinan conservant le nom de « Cohue » 
à ses nouvelles halles, réaffirmait, en 
toute simplicité, son attachement à ses 
racines historiques.

Ses commerçants vous 
préparent un très bel 
anniversaire 

Nos halles, notre « Cohue » aux élégantes entrées 
« arts déco » fête ses 10 années en septembre 
prochain. En collaboration avec les services de la 
Commune nouvelle de Dinan, les commerçants 
vous proposeront une journée, le 21 septembre, 
de surprises et de convivialité ! Les préparatifs 
sont en cours : concerts, animations, et un 
jeu concours avec 3 délicieux paniers-garnis,  
« faits-Cohue maison » évidemment, vous seront 
proposés. Le programme complet de la journée 
sera en ligne www.dinan.fr début septembre. 

« Le palais des épices », l’épicerie fine d’Annie et Erwan, les 
historiques des halles, vous proposent olives, zakouksi, …. Un 
émerveillement de couleurs et d’odeurs qui « sur place » ou « à 
emporter » vous éveille le palais et ses papilles.

« Le jardin des saveurs » de Dominique : 
des fruits et légumes de toute beauté et 
fraîcheur que l’on souhaiterait déguster 
immédiatement sur les tables des halles …  

« Fromagerie Xavier Valette », sans surprise, 
c’est bien Xavier qui, avec son sourire de 
crémier, vous accueille avec un large choix 
de fromages et de précieux conseils pour vos 
plateaux ou tout simplement vos envies. 

« Charcuterie L’art du cochon », tout est 
bon dans le cochon et ce n’est pas François-Xavier qui s’en 
dédira, lui qui a l’art de vous le préparer !

« Les sculptures » de Nathalie, entourée d’arts culinaires, 
sculpte sous vos yeux ses merveilleux éléphants et 
hippopotames … C’est « La » pause contemplative et douceur 
de la Cohue. 

« La rôtisserie et le magasin de vêtements, accessoires de 
mode », chercher le lien ... C’est Hubert l’heureux commerçant 
qui a choisi d’être au four et au dressing mais toujours présent 
pour ses clients.

« Le tire-bouchon » de Marie. Que serait un marché sans son 
petit vin blanc et ses planches de charcuterie à partager entre 
amis ? En prime, vous avez le sourire de Marie …  

« Les délices d’Alger » de Sihem. Dernière arrivée à la Cohue, 
Sihem est le plus méditerranéen rayon de soleil de ces halles 
bretonnes. Tajines, couscous, pain marocain, pastillas de poulet 
et bien sûr les délices sucrés des pâtisseries orientales. 

Profitez tous les matins, des plaisirs d’un marché de qualité ! 

La Cohue c’est aussi l’art et « Le 12, onz’bouge ! »
Les artistes du collectif Art Dinan, ont choisi de se reunir « le 12, 
onz’bouge ! ». Retrouvez donc peintres, sculpteurs, photographes, 
céramistes … dans la « Cohue » à partir de 16h, le lundi 12 
août, pour une exposition de leurs œuvres et partager un verre 
de l’amitié à partir de 18h (et comme le veut la tradition de la  
« Cohue », le dernier ferme la porte !).

Marie, Nathalie, Xavier, … la photo de famille n’est pas complète car le client est roi 
et n’attend pas à la « Cohue ».
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Rendez-vous 
le 21 septembre pour 
fêter son anniversaire



Venez échanger avec nous le JEUDI 11 
JUILLET À PARTIR DE 19H00 À LA SALLE DE 
LA SOURCE

Les élections municipales devraient se 
tenir dans moins de 10 mois au début du 
printemps prochain (fin mars 2020). Il est 
donc temps de faire un bilan de ce mandat 
entamé le 30 mars 2014.

Comme vous le savez, ces 6 années ont 
été marquées par deux évènements 
« fondateurs » pour l’organisation des 
collectivités locales : le premier c’est la 
naissance, le 1er janvier 2017 de Dinan 
Agglomération qui a fusionné 5 anciennes 
communautés de communes et regroupé 
64 communes ; le second c’est la création, 
le 1er janvier 2018, de la commune nouvelle 
de Dinan (Dinan-Léhon).

Par ailleurs, les élections nationales 
(présidentielles et législatives de 2017, et 
plus récemment les européennes de mars) 
ont également eu quelques répercussions 
au plan local en remodelant les rapports de 
force entre la majorité et l’opposition, voire 
en leur sein.

Le projet municipal que nous proposions en 
2014 avec Jean Gaubert, et qui avait recueilli 
l’adhésion de près de 43%* d’électeur.ice.s, 
se voulait « ambitieux, durable et solidaire » 
pour une ville exemplaire et innovante.

Au regard de ces attentes il nous parait 
intéressant aujourd’hui d’évaluer la politique 
municipale conduite par la majorité en place 
ainsi que la politique de Dinan Agglomération 
et aussi de rendre compte du travail mené 
par notre groupe « Opp’Dinan ! »

Nous vous invitons à venir échanger de 
tout cela avec nous , de nous faire part 
de vos critiques, de vos propositions et de 
vos suggestions  à l’occasion d’un « apéro 
citoyen » le JEUDI 11 JUILLET À PARTIR 
DE 19H00 À LA SALLE DE LA SOURCE (bd 
André Aubert)

Le groupe « Opp’ Dinan ! »

 Franck BRAUD, Anne-Cécile BRIEC-LAMÉ, 
Michel FORGET, Stéphanie MISSIR, Olivier 

SÉGARD

*D. Lechien avait obtenu 49,9% et S . Rio 11% des voix 

au second tour

L’actualité récente de l’abattage par erreur 
des arbres de la gare a ému beaucoup de 
dinannais. Cet événement prouve qu’à 
l’occasion de travaux, notre attention au 
végétal est souvent secondaire. La charte 
de l’arbre mise en place par la ville de 
Dinan vient à point nommé pour construire 
un dispositif de protection et de sauvegarde 
mais également pour définir ce que citoyens 
et élus entendent faire ensemble. En effet 
les arbres sont présents dans l’espace public 
mais aussi privé. D’où l’intérêt d’un inventaire 
public et privé.

Au-delà des notions de protection et de 
sauvegarde, la charte de l’arbre doit 
être intégrée  à une nouvelle forme de 
culture urbaine. La conversion des villes 
au développement durable devient un 

enjeu central des politiques publiques. Or 
la végétalisation des espaces urbains est 
appelée à jouer un rôle clef dans ce processus, 
notamment au travers de problématiques 
telles que l’adaptation aux changements 
climatiques, la préservation de la « biodiversité 
ordinaire », ou encore la densification des villes

L’un des objectifs de la charte de l’arbre est 
de permettre aux usagers du territoire de 
redécouvrir leurs arbres et aux services de la 
communauté urbaine de développer une 
palette complète de bonnes pratiques pour 
assurer la protection et le développement 
du patrimoine arboré. Que cet objectif serve 
de tremplin à une démarche encore plus 
ambitieuse, celle de rendre incontournable 
la prise en compte de l’arbre dans le 
développement urbain.

La charte de l’arbre doit faire écho 
aux grandes orientations stratégiques 
développées au niveau national comme 
local, concernant le concept de « villes 
durables ».  En venant s’articuler à des outils 
comme l’agenda 21 , cette clef d’entée 
thématique que constitue la charte de 
l’arbre peut permettre de renforcer la 
transversalité au sein de la politique locale. 
En effet, cette question se situe à la croisée 
des problématiques d’environnement, 
d’accessibilité, d’adaptation au changement 
climatique, de solidarité intergénérationnelle, 
d’usage de l’espace public, ou de gestion de 
l’eau urbaine.

Christine Laisne

Pour le groupe « Une ambition pour Dinan »

GROUPE « OPP’ DINAN ! »
Quel bilan depuis mars 2014 ?

GROUPE « UNE AMBITION POUR DINAN » 
Une charte de l’arbre à Dinan

Chose promise, chose due ! Une nouvelle pro-
messe de campagne a été honorée par la 
majorité municipale.
 
Un vent de renouveau souffle sur le château 
du Duc Jean IV qui a retrouvé toute sa splen-
deur d’antan pour le plus grand bonheur des 
Dinannais. Adieu le Château-Musée, triste et 
déconnecté des attentes de ses visiteurs !
 
D’importants travaux de restauration ainsi 
qu’une scénographie élégante et avant-gar-
diste qui redonnent couleur, vie et sens à ce 
monument emblématique malheureusement 
oublié de tous.
Le château restauré va devenir un atout ex-
ceptionnel pour le tourisme de Dinan, ville 
au charme fou qui a su préserver et mettre 
en valeur son patrimoine. Au même titre que 

Vitré et Fougères, notre Ville est désormais do-
tée d’une figure de proue touristique de tout 
premier ordre. Grâce à ce chantier, nos visi-
teurs se déplaceront à Dinan pour découvrir 
le château !
 
Ce projet patrimonial revêt également un in-
térêt majeur pour le rayonnement de la Ville 
ainsi que pour son attractivité économique 
et touristique. Trop longtemps, Dinan a été 
jugée comme une destination opportuniste. 
Notre Ville doit mettre en avant ses atouts, 
indéniables et reconnus de tous, pour que la 
destination Dinan soit considérée comme une 
étape majeure du nord de la Bretagne.
 
Notre objectif d’atteindre les 100 000 visiteurs 
est ambitieux mais plus que jamais d’actua-
lité. Derrière ce projet patrimonial, se cache 

un véritable projet économique qui doit per-
mettre de hisser l’ensemble de l’économie 
locale. Entreprises de travaux publics, archi-
tectes, restaurateurs, hôteliers, commerçants, 
la liste est longue des pans de notre économie 
qui ont profité ou qui profiteront des investisse-
ments réalisés sur le château.
 
Des études ont démontré qu’1 € investi dans 
le patrimoine engendre 28 à 31 € de retom-
bées économiques. Notre Patrimoine n’est 
pas une charge, il est une chance ! A Dinan, 
plus qu’ailleurs, nous devons le considérer 
comme un moteur économique.
 

Cécile Paris

Adjointe en charge des Patrimoines, du 
Tourisme et des Archives Municipales

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE
« Le patrimoine au service de notre attractivité ! »
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Écoles : les nouveautés de la rentrée 2019

Associations : Un forum pour les réunir toutes ! 
Démonstrations, initiations, échanges conviviaux, vous aurez réponse à toutes vos questions pour une 

rentrée active.

Les samedi 7 et dimanche 8 septembre prochains, plus 
de 180 associations des communes du secteur de Dinan se 
rassemblent en forum. Vous recherchez une activité culturelle, 
sportive, de loisirs ou d’entraide, pour vous ou vos enfants ? Allez 
à la rencontre des membres et dirigeants des associations. 

À noter : Preuve du dynamisme démographique de la 
Commune nouvelle de Dinan, une ouverture de classe sera 
effective à l’école Mosaïque (près de 200 élèves) en septembre 
prochain. « Il s’agit d’une augmentation sensible des effectifs 
qui s’est effectuée progressivement sur deux années », explique 
Hervé Prié, Directeur de L’Atelier 5 Bis. Dinan accueille plus de 
1000 élèves du primaire répartis dans 8 groupes scolaires publics 
et privés.

Dinan : partenaire de la réussite 
scolaire de vos enfants ! 

La Ville est responsable de l’organisation des temps périscolaires 
des élèves du primaire (accueil du matin, cantine et pause 
méridienne, les TAP de l’après-midi). Dans ce cadre, dès 2008, 
deux dispositifs favorisant la réussite scolaire et la bonne 
ambiance au sein des écoles, entre les élèves mais également 
entre les parents, enfants et équipes pédagogiques, ont été mis 
en place au sein de l’école « La Ruche » : l’Orchestre à l’École 
et les Coups de pouce. « Avec 10 années de recul, les équipes 
enseignantes et celles des animateurs de la Ville et du Kiosque, 
ont constaté un bénéfice indéniable quant à l’amélioration du 

climat au sein de l’école.  En termes de cohésion de groupe, 
de mixité sociale, de reprise de confiance en soi et de 
motivation, ces deux dispositifs participent grandement à la 
réussite scolaire de nos enfants ! », résume Hervé Prié.

À partir de la rentrée prochaine, ces deux dispositifs, qui 
rencontrent un vif succès, vont être étendus « par souci d’équité 
territoriale » à l’école Mosaïque de Léhon. De nouveaux 
services liés, donc, à la création de la Commune nouvelle ! 

Dans les faits, à la rentrée :

Orchestre À l’École : Une classe de CM1 de chaque 
école de « La Ruche » et de « Mosaïque » travailleront 
sur les temps scolaires et périscolaires avec des 
agents de la Ville et du Kiosque pour débuter leur 
apprentissage de la musique (théorique et pratique) à travers 
des temps de chorale. Lors de la rentrée 2020, ces élèves 
devenus CM2 poursuivront leur éducation musicale avec des 
instruments : percussion ou cuivre au choix … 

Coups de pouce : plus classique mais néanmoins 
indispensable pour certains enfants, ce dispositif permet 
de proposer un soutien personnalisé aux élèves en 
fonction de leurs faiblesses : langage pour les maternelles, 
lecture / écriture ainsi que mathématiques pour les plus grands. 

Pour préparer sereinement 
la rentrée de vos enfants 

Inscription scolaire (pour les écoles publiques) / inscriptions 
aux TAP (Temps d’Activités Périscolaires) / cantine.

=> une seule adresse, un seul accueil – toujours souriant : 

L’Atelier du 5 Bis !
5bis, rue Gambetta | 02 96 39 38 21 | atelierdu5bis@dinan.fr

Ouvert tout l’été du lundi au vendredi  
9h à 12h et 13h30 à 17h30

Salle omnisport Némée et salle Stéphane-
Houdet |Samedi 7 septembre de 10h 
à 18h30 | dimanche de 10h à 13h | 
buvette et restauration sur place | entrée 
libre | renseignements : 02 96 39 38 21 
forumassociations@dinan.fr  
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JUILLET - AOÛT 
 
  6 et 7 juillet | La nuit des Églises 
La basilique Saint-Sauveur, l’église Saint-
Malo, l’abbatiale Saint-Magloire et la 
chapelle Sainte-Catherine offrent des trésors 
remarquables 
Service Patrimoines de Dinan – 02 96 87 40 49
 
  10 au 14 juillet  / Rencontres 
Internationales de Harpes Celtiques 
 www.harpe-celtique.fr

  12 juillet | 20h à 00h |Observation 
astronomique 
Aérodrome de Dinan 
www.dinan-astronomie.fr 

  13 juillet | 22h30 | Feu d’artifice 
au port de Dinan Lanvallay

  14 juillet | 9h à 19h |Les joutes 
nautiques 
organisé par les Kiwanis
www.kiwanis-dinan.com

  17 juillet | 21h | Concert The Glory 
Gospel Singers de New York
Basilique Saint Sauveur |Tarif : 16 € à  20 €  
Gratuit -12 ans | Billetterie : Le soir du concert 
devant la Basilique à partir de 20h15

  25 juillet au 3 août | Festival été 
musical « Véronique Daverio »
Informations et billetterie : 
www.ete-musical-dinan.fr

 9 août | 20h à 00h|Observation 
astronomique 
Aérodrome de Dinan 
www.dinan-astronomie.fr 

Tous les jeudis jusqu’au 22 août : 
Jeudis du port  
Concerts sur le port de Dinan

Tous les mercredis 
jusqu’au 14 août : 
Renc’arts sous les Remparts 
Spectacles des arts de la rue

SEPTEMBRE

 7 & 8 septembre | Forum des 
associations 
Salle omnisport Némée et salle Stéphane-
Houdet |Samedi 7 de 10h à 18h30 | 
dimanche de 10h à 13h | buvette et 
restauration sur place | entrée libre | 
renseignements : 02 96 39 38 21

 8 septembre | Concert 
« Ma non troppo » 
Chapelle Sainte-Catherine

 15 septembre | de 7h à 18h 
Vide grenier des petits fossés

 21 et 22 septembre | Les Journées 
Européennes du Patrimoine

 

JUILLET 

 4 juillet |11h | SEAN AINM (musique 
traditionnelle irlandaise)|Parvis du Théâtre 
 
 7 juillet | 14h/17h | GREEN LADS (électro 

festif irlandais) | rue de la Lainerie

 9 juillet | 18h | IT FLAVIEN ET CHLOÉ 
(musique intimiste acoustique) | Place des 
Cordeliers

 15 juillet | 18h30 | LA CLIQUE 
COSTARMORICAINE (fanfare à Bal de 
Bretagne) | Déambulation église Saint-Malo

 17 juillet | 15h | DE PROPERE (spectacle 
de fanfare) Esplanade de la Fraternité 
(bibliothèque) 

 18 juillet |19h30 | SALSA GROUP 
 Jeudis du Port 

 18 juillet | JEAN-PAUL ALBERT (guitare 
acoustique) | 11h = Parvis du Théâtre 
et 18h = Place Saint-Sauveur 

 19 juillet | JEAN-PAUL ALBERT (guitare 
acoustique) | 11h = Passage de la Tour 
et 17h = Place des Cordeliers

 25 juillet | 11h | RADIO VESPA (chanson 
française)| Déambulation Parvis du Théâtre

 25 juillet | 19h30 | SWING SOCIETY
Jeudis du Port 

 30 juillet | 18h | MANIVEL’SWING (orgue 
de barbarie)| Déambulation place des 
Cordeliers

AOÛT

 1er août | 11h | GREEN LADS (électro 
festif irlandais) | Parvis du Théâtre

 1er août | 19h30 | VANOU IRISH |Jeudis 
du Port 

 4 août | 15 et 17h15 | PORTE MENTAL 
(solo de cirque aérien) | Jardin du Val 
Cocherel

 6 août |18h | SEAN AINM (musique 
traditionnelle irlandaise) | Place des 
Cordeliers 

 8 août | 19h30| ELEFANTE BRAZIL
 | Jeudis du Port 

 9 août | 21h | BATIDA (musique 
brésilienne) | Place Saint-Sauveur 

 15 août | 11h | MANIVEL’SWING 
(orgue de barbarie)| Parvis du Théâtre

 15 août | 19h30 | ACCOUSTIC 
LADYLAND | Jeudis du Port

 17 août | 18h | BLACK DUCK (Folk Rock)
| Place des Cordeliers

 22 août | 11h | SOL ET D’AIR 
(breakdance)| Parvis du Théâtre

 22 août | 19h30 | JAZZ SENTENCE
| Jeudis du Port

 27 août |18h | DROMOCOSMICAS 
(cirque-théâtre) | Place Saint-Sauveur

www.dinan.fr - www.mairie-lehon.fr @villededinanVille de Dinan

RETROUVEZ L’AGENDA COMPLET
sur le site de la Ville : www.dinan.fr

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
S E P T E M B R E  2 0 1 9

AGENDA

 SAVE THE DATE

 27 au 29 septembre  
Nouveau rendez-vous culturel : 

« L’Art est dans la Ville » 
vous proposera un « parcours d’artistes » 
dans le centre historique de la ville, à la 
fois dans les ateliers d’artistes et les galeries 
d’art, pour rencontrer les artistes sur leur 
lieu de travail, mais également chez les 
commerçants et les particuliers …  

Cet itinéraire d’art contemporain 
vous fera (re)découvrir Dinan avec de 
nombreuses animations prévues.

Spectacles de rue et Jeudis du port 


